
 
 

Avis du Conseil du bien-être des Animaux 
relatif à la caudotomie chez certaines races de chien 

 
 
Suite à une demande de la Société Royale Saint-Hubert (SRSH) qui a pour objectif d’obtenir une dérogation à 
l’interdiction de la caudotomie pour certaines races de chien de chasse (interdiction en vigueur depuis le 
01/01/20061), le Collaborateur scientifique du Conseil du bien-être animal a réalisé une mise à jour de 
l’évaluation scientifique datant de novembre 2006 et concernant la caudotomie de certaines races de chien.  
 
Cette demande de dérogation se base sur le risque de blessure à la queue pour certaines races de chien 
lorsqu’ils chassent dans certains biotopes. La SRSH ajoute qu’il existe un non-respect de l’interdiction de 
caudotomie pour de nombreux chiens de chasse des races concernées. Cela induit une concurrence illégale 
pour les éleveurs qui respectent l’interdiction. 
 
Le travail de mise à jour de l’évaluation scientifique a été clôturé en janvier 2010 et les représentants de la 
SRSH ont été entendus lors d’une réunion du bureau du Conseil du bien-être animal qui a eu lieu le 
10/03/2010. 
 
Le rapport scientifique démontre que la caudotomie, qui est pratiquée sans anesthésie, provoque une douleur 
intense, au moins au moment de l’opération. La douleur pourrait perdurer de quelques jours à plusieurs 
années, notamment en raison de pathologies consécutives à l’opération. Il montre également qu’aucune étude 
scientifique ne démontre les objectifs zootechniques de la caudotomie.  
 
Le Conseil du bien-être animal constate qu’il n’y a pas de nouveaux éléments probants qui ont été apportés en 
faveur d’une adaptation partielle ou totale de l’interdiction de caudotomie. Il n'y a actuellement  aucune preuve 
scientifique ou empirique, sur le fait que certaines races de chiens de chasse soient plus exposées au risque 
de blessure à la queue lors de la chasse dans certains biotopes. De plus une éventuelle dérogation induirait 
un risque de dérive vers une généralisation de la caudotomie pour ces races. Le Conseil du bien-être animal 
ne peut donc que confirmer les conclusions de l’évaluation précédente. 
 
 
Par conséquent l’avis du Conseil du bien-être animal est que l’interdiction de la caudotomie doit être 
maintenue. 
En outre, le Conseil du bien-être animal fait remarquer qu’un contrôle renforcé sur le respect de l’interdiction 
de la caudotomie chez ces chiens de chasse est nécessaire.  

                                                      
1 A.R. du 17/05/2001 relatif aux interventions autorisées sur les vertébrés pour l'exploitation utilitaire de l'animal ou pour limiter la 
reproduction de l'espèce 
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